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PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE – COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE 

CHARTREUSE 
 

AVENANT 2022 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT SIGNEE EN 2015 
 

 
 

 
 
Entre 
Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional de Chartreuse, dont le siège est place de la Mairie, 38380 
Saint Pierre de Chartreuse, représenté par son Président, Dominique ESCARON, dûment autorisé à 
cet effet par délibération du Bureau syndical du 6 juillet 2016.  
 
 
Ci-après « le Parc » 
 
D’une part, 
 
 
Et 
La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, dont le siège est Pôle tertiaire, 2, ZI 
Chartreuse-Guiers, 38380 Entre deux Guiers, représentée par sa Présidente Anne LENFANT, dûment 
autorisée à cet effet par délibération du Conseil de communauté du 3 novembre 2020. 
 
 
Ci-après « la 4C » 
  
D’autre part, 
 
 
Vu la convention signée le 27 novembre 2015 et notamment son article 3 relatif à la durée prévoyant 
une éventuelle prorogation par avenant, 
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Article 1er – Services concernés en 2022 

 

Le partenariat porte sur le système d’information territorial pour 20 jours du responsable de la 

mission système d’information territorial 

 

Article 2 : Modalités de remboursement de frais 

 

L’application des présentes occasionne un remboursement par la 4C des frais du service relevant de 

ce partenariat.  

 

Ce montant prévisionnel est fixé, au jour de la signature de la présente convention à 7 300 € pour le 

service SIT. Le montant du remboursement inclut les charges de personnel (rémunérations, charges 

sociales). 

 

Cette somme est ainsi calculée pour 20 jours à 7 300 €.   

 

Le montant total réel, sur la base d’un titre de recette, sera versé à la fin du partenariat portant sur 

cette mission SIT. 

 

Article 3 : Durée  

 

Le présent avenant s’applique à compter du 01 janvier 2022 et s’achève le 31 décembre 2022. 

 

Article 4 : Autres dispositions 

 

Les autres clauses de la convention relative à l’année 2015 demeurent inchangées. 

 

Fait à St Pierre de Chartreuse, en deux exemplaires originaux, le  

 

 
Le Président 
du Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional de Chartreuse 

La Présidente 
de la Communauté de Communes  
Cœur de Chartreuse

 
 


